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Ordonnance  
sur l’entrée en vigueur définitive de la modification du 
19 juin 2015 de la loi sur la transplantation  
du 18 octobre 2017 

 
Le Conseil fédéral suisse, 

vu le ch. III de la modification du 19 juin 20151 de la loi fédérale du 8 octobre 2004 
sur la transplantation2, 

arrête: 

Article unique 

1 Les ch. I et II de la modification du 19 juin 2015 de la loi sur la transplantation 
entrent en vigueur le 15 novembre 2017, sous réserve de l’al. 2.  

2 Les art. 3, let. d, 17, al. 2 et 3 phrase introductive, ainsi que 21, al. 1, de la loi sur la 
transplantation (ch. I) sont entrés en vigueur le 1er mai 2016. 

18 octobre 2017 Au nom du Conseil fédéral suisse: 

La présidente de la Confédération: Doris Leuthard 
Le Chancelier de la Confédération: Walter Thurnherr 

 

  

  
1 RO 2016 1163; dispositions déjà en vigueur: RO 2016 1163 1169 
2 RS 810.21 



Entrée en vigueur définitive de la modification du 19 juin 2015  RO 2017 
de la loi sur la transplantation. O 

5630 

 


		Chancellerie fédérale suisse, Centre des publications officielles, info@bk.admin.ch
	2017-10-30T13:06:45+0100
	3003 Berne, Suisse
	Recueil officiel du droit fédéral. La version électronique signée fait foi.




